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NOTE POINT "I" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents (1re partie) 

Nº doc. préc.: 5295/3/22 REV 3 

Objet: Préparation d’OMI/MEPC 78 (Londres, 6-10 juin 2022) – Projet de 
soumission des États membres et de la Commission à la 78e réunion du 
Comité de la protection du milieu marin de l’Organisation maritime 
internationale concernant une proposition pour la désignation de la mer 
Méditerranée dans son ensemble en tant que zone de contrôle des 
émissions d’oxydes de soufre 

‒ Approbation 
  

Les délégations trouveront ci-joint Annexe 1. 
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